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A la competence de Monsieur Isodore Ostiguy 
secretaire-tresorier 

Le 6 avril 1994 

Monsieur, 

Objet: Verifigation d'un orgaoisme de cbarit4 

Your file Votm nJI6rence 

Our me Notre nJf6mi1C6 

85052 
Marie-Claude Nadon 
T'l(613) 954-1193 

Nous donnons suite a une verification des livres et registres comptables 
de Logement occupe (l"organisme") qui a ete effectu4e par des 
verificateurs autorises par le ministere. La verification a porte sur les 
operations de l'organisme pour son exercice financier termine le 31 juin 
1992. 

Les resultats de la verification indiquent que l'organisme ne se conforme 
pas A certaines exigences de la Loi de l'imp6t sur le revenu (la "Loi"). 
Or afin de conserver son enregistrement, un organisme de charite 
enregistre doit se conformer aux exigences de la Loi relatives a son 
enregistrement sans quoi le Ministre peut aviser l'organisme de cbarite 
enregistre de son intention de revoquer son enregistrement selon le 
paragrapbe 168(1) de la Loi. 

Nous avons maintenant complete la revision de votre dossier et nous 
desirons vous faire part des observations soulevees durant la verification 
et la revision: 

Activites politigues 

Selon l'article 149.1(6.1), les activites politiques doivent representer 
qu'une petite proportion des ressources de l'organisme et elles doivent 
etre accessoires a ses fins cbaritables. Il a ete determine que 
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l'organisme ne doit pas consacrer plus que 10 pour 100 de ses ressources a 
des activites politiques permises. 

Les resultats de la verification ont revele qu'une grande proportion des 
ressources a ete consacree a des activites politiques. En effet, la 
majorite des activites a pour but d'exercer des pressions sur le 
gouvernement et d'influencer la population sur des questions liees au 
logement. Les activites politiques ne sont done pas accessoires aux 
autres activites, elles sont les activites principales de l'organisme. 

Conformement a l'alinea 168(l)b)de la Loi, le Ministre peut, par lettre 
recommandee, aviser un organisme de charite enregistre de son intention 
d'annuler l'enregistrement lorsqu'un organisme de charite cesse de se 
conformer aux exigences relatives a son enregistrement. 

Consecration des ressovrces 

Pour satisfaire a la definition d'une oeuvre de charite enoncee au 
sous-alinea 149.l(l)b)(i) de la Loi, un organisme de charite enregistre 
comme une oeuvre de charite doit consacrer presque toutes ses ressources a 
des activites de bienfaisance exercees par l'organisme de charite meme. 
L'expression «presque toutes• utilisee dans ce contexte signifie au moins 
90 pour 100. 

Tel que mentionne ci-haut, les resultats de la verification indiquent que 
la majorite des activites de l'organisme est de nature politique, ne 
laissant qu'une mince portion des ressources disponibles pour les 
activites de bienfaisance. 

Conformement a l'alinea 168(l)b)de la Loi, le Ministre peut, par lettre 
recommandee, aviser un organisme de charite enregistre de son intention 
d'annuler l'enregistrement lorsqu'un organisme de charite cesse de se 
conformer aux exigences relatives a son enregistrement. 

Production de feuillets T4~ T4A et NR4~ 

Le reglement 200 de la Loi de l'tmp6t sur le revenu (la "Loi") exige que 
chaque personne effectuant des paiements a titre de salaires, honoraires, 
de bourse d'etudes, etc, doit remplir, a l'egard de ces paiements, une 
declaration de renseignements selon le formulaire prescrit. Le formulaire 
prescrit est la formula T4-T4A Sommaire et T4 ou T4A Supplementaire et, la 
formula NR4-NR4A Sommaire et NR4A Supplementaire. 

Les resultats de la verification indiquent que des salaires et des 
debourses comprenant la remuneration du personnel a contrat ont ete verses 
sans l'emission d'un T4 ou T4A~ 
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Conform~ment A l'alinea 168(l)b)de la Loi, le Mlnistre peut, par lettre 
recommand~e. aviser un organisme de charite enregistre de son intention 
d'annuler l'enregistrement lorsqu'un organisme de charite cesse de se 
conformer aux exigences relatives A son enregistrement. 

Conclusion 

La revocation de !'enregistrement d'un organisme de charite enregistre 
implique que cet organisme de.charite: 

l.perd son statut d'exoneration d'imp6t ce qui signifie que 
l'organisme deviendrait une entite imposable sous la partie I de la 
Loi A moins qu'elle ait droit A une exoneration d'imp6t A titre 
d'organisme sans but lucratif. Toutefois, il appartient aux bureaux 
de district d'imp6t du ministere de rendre une decision dans les cas 
de ce genre; 

2.ne peut plus delivrer de re~us officials de dons de cbarite pour 
fins d'imp6t ce qui signifie que les dons faits A l'organisme ne 
seraient plus deductibles dans le calcul du revenu imposable d'une 
corporation en vertu de l'alinea 110.1(1)a) de la Loi, n1 
deductible& dans le calcul de l' imp6t payable d'un particulier en 
vertu du paragraphe 118.1(3) de la Loi; et 

3.soit assujetti A verser un imp6t selon l'article 188 de la 
partie V de la Loi. 

Nous incluons une copie de la Circulaire d'information no 80-10R intitul~e 1· 
•organismes de charite enregistr~s: fonctionnement d'un organisme de 
charite enregistre• et nous portons A votre attention les annexes C et D 
qui decrivent les dispositions de la Loi concernant la revocation de I 
l'enregistrement, 1es penalites sous forme d'imp6t ainsi que les mesures • 
d'appel de l'avis d'intention du Ministre de revoquer !'enregistrement 
d'un organisme de charite enregistre. 

Si vous n'Ates pas d'accord avec ces observations ou si vous desirez 
presenter les raisons pour lesquelles le Ministre ne devrait pas proceder 
avec l'intention de revoquer !'enregistrement de l'organisme, conformement 
au paragraphe 168(2) de la Loi, veuillez nous presenter votre 
argumentation avant le 6 juin 1994, sans quoi A compter de cette date, le 
Directeur de la Division des organismes de charite decidera de proceder ou 
non avec l'intention de revoquer l'enregistrement de l'organisme a titre 
d'organisme de charite de la maniere prescrite A l'article 168(1) de la 
Loi. 

. .. /4 



- 4 -

Si vous choisissez que cette affaire soit trait4e par une tierce partie, 
vous devrez nous en aviser par ~crit; ceci afin de prot~ger la 
confidentialite des affaires de l'organisme avec le Ministere. 

Si vous avez des questions ou de la correspondance a ~changer au sujet de 
cette affaire, vous devez communiquer avec Marie-Claude Nadon au 
(613) 954-1193 ou lui ecrire au 400, rue Cumberland, piece 5004B, Ottawa 
(Ontario) KlA OL8. 

Veuillez recevoir, Monsieur Ostiguy, nos salutations distinguees. 

Richard Labelle, c.g.a 
Directeur adjoint 
Section de la v4rification 
Division des organismes de charite 

pieces jointes 
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Revenue Revenu 
Canada Canada l' 
COURRIER RECOMMANDE 

•· 
Monsieur Isidore Ostiguy 
Logemen 'occupe 

·186A, Saint-Laurent 
Hull (Quebec) 
JSX INS 

Le 1er decembre 1995 

Monsieur, 

Objet: Notre dossier No. 0850529-09 
Loe;emen'occupe . 

Your m. Vot~e rMMrlnce 

Our -ssfJ31!Mtwnoe 
Tel (613) 954-1193 

Nous avons maintenant tennine Ia revision de vos repr6sentations suite lla 1ettre 
d' equite administrative que nous vous avions fait parvenir. Nous tenons l vous 
informer que vos representations n' ont pas modifie notre position enoncee dans Ia . 
lettre du 6 avri11994. 

Nous tenons l reiterer que l'organisme n'est pas en conformite avec !'article 
149.1(6.2) de Ia Loi de 1•impot sur le revenu. Ce dernier stipule que les activites 
politiques doivent representer qu'une petite proportion des ressources de l'organisme 
et elles doivent atre ~ccessoires l ses fins charitables. Nous sommes toujours d'avis, 
que les activites politlques exerc6es par 1' organisme lors de Ia verification n' etaient 
pas accessoires mais plutat principales. Consequemment, l' organisme ne rencontre 
pas l'exigence enoncee a !'article 149.1 de la Loi, puisque Ia majorite des iessources 
sont consacrees l des a"tivites politiques et ces demieres ne sont pas considerees 
comme etant des activites de bienfaisance. 

Votre dossier sera r6fer6 sous peu au Directeur de Ia Divisi~n des organismes de 
bienfaisance qui decidera si un avis d'intention de revoquer i'enregistrement de 
1 'organisme doit ~tre envoye. Vous aurez alors 30 jours, a partir de la date 
d'expedition de l'avis, pour deposer un appel a Ia Cour d'appel federale. 

N'hesitez pas a me contacter au (613) 954-0939 pour toute question ace sujet. 

Je ~~ prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

~~ 
I Richard Labelle 
Directeur adjoint 
Section de la verification 
Division des organismes de bienfaisance 

Canada 



J 

•1+. 1 " Revenue Aevenu 
, Canada Canada 

TF690E Rev. 94 

CONFIDENTIEL 

Monsieur Isidore Ostiguy 
Logemen 'occupe 
186A, rue Saint Laurent 
Hull (Quebec) 
JSX lNS 

Monsieur, 

Objet: Notre dossier No. 0850529-09 
Loaemen'occupe 

Your file Votm r&ference 

Our file Notre reference 

La presente fait suite a nos 1ettres des 6 avri11994 et ler decembre 1995, dont 
vous trouverez copies ci-jointes. La premiere 1ettre avait alors pour but de vous 
informer que nous avions des raisons de croire que 1 'organisme ne se conformait 
pas a certaines exigences de 1a Loi de l 'imp6t sur le revenu (Ia Loi). La 
deuxieme 1ettre vous a ete acheminoo pour vous aviser que, suite a vos 
representations, le ministere maintenait sa position initiate. Vous trouverez ci­
joint 1es documents que vous nous aviez soumis pour fin de representation. 

Pour les raisons mentionnees dans notre lettre du 6 avri11994, et en vertu de 
l'autorite conferee au Ministre par le paragraphe 168(1) de 1a Loi, et qui m'est 
deleguee en vertu du paragraphe 900(8) du Reg1ement, j'ai !'intention de 
revoquer 1 'enregistrement de 1' organisme. En vertu du paragraphe 168(2) de Ia 
Loi, 1a revocation sera effective le jour de Ia publication de I' avis suivant dans 1a 
Gazette du Canada : 

«Avis est donne par les presentes que, conformement a l'alinea 168(i)b) 
de la Loi de l'impot sur le revenu, j'ai !'intention de revoquer 
!'enregistrement de l'organisme de bienfaisance mentionne ci-dessous en 
vertu de l'alinea 168(2)b) de cette Loi et que la revocation de 
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1' enregistrement entre en vigueur a Ia publication du present avis dans Ia 
Gazette du Canada : 

0850529-09 Logemen'occupe 
Hull (Quebec)» 

Si vous desirez en appeler du present avis d'intention de revoquer 
1' enregistrement de 1' organisme de bienfaisance en vertu des paragraphes 172(3) 
et 180(1) de Ia Loi, vous devrez deposer un avis a Ia Cour d'appel federale dans 
les trente (30) jours de la date d'ex¢dition de Ia presente lettre par courrier 
recommande. L'adresse de Ia Cour d'appel f6d6rale est Ia suivante: 

Edifice de la Cour Supreme 
Rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH9 

A Ia date de revocation de 1' enregistrement, 1' organisme de bienfaisance perd son 
statut d'exoneration d'im¢t ce qui signifie qu'il devient une entite imposable 
sous Ia partie I de Ia Loi et ne peut plus delivrer de r~us officiels de dons de 
bienfaisance pour fins d 'imp0t. De plus, 1' organisme peut etre assujetti a verser 
un impat selon I 'article 188 de 1a partie V de 1a Loi. 

A titre de reference, nous incluons une copie des dispositions decrites dans 1a Loi 
de 1 'imp6t sur le revenu concernant la revocation de 1' enregistrement, les 
penalites sous forme d'impat ainsi que les mesures d'appel de l'avis d'intention 
du Ministre de revoquer 1 'enregistrement d 'un organisme de bienfaisance 
enregistre 

Finalement, advenant que l'organisme de bienfaisance r~ive un revenu apres Ia 
revocation de son enregistrement, une declaration d 'impat sur le revenu des 
corporations ou fiducies (formule T2 ou T3 respectivement) devra etre produite 
en vertu de l'alinea 150(1)a) de la Loi. Nous aimerions souligner que Ia 
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definition d'un organisme sans but lucratif est indiquee a l'alin& 149(1)(1) tandis 
que l'alin& 149(12) decrit les exigences reliees A Ia production des declarations 
de renseignements. 

N'hesitez pas A communiquer avec moi-mame au (613) 954-0931 ou avec 
madame Marie-Claude Nadon au (613) 954-1193 pour toute information 
supplementaire A ce sujet. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Le Directeur de 1a Division des 
organismes de bienfaisance 

.. 

R.A. Davis, c.g.a. 

Pi~jointes 


